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1  MISE EN CONTEXTE 

Dans sa décision D-2023-068, la Régie de l’énergie (Régie) demandait aux Distributeurs de 1 

déposer dans les prochains dossiers tarifaires les montants engagés par les Distributeurs à 2 

travers leur PGEÉ respectif en soutien à l’achat d’équipements servant à la biénergie ainsi que 3 

les aides financières du gouvernement par l’entremise du Bureau de la transition climatique et 4 

énergétique du ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de 5 

la Faune et des Parcs (MELCCFP)1. À cet égard, dans sa décision D-2024-113, la Régie précisait 6 

vouloir l’information concernant les aides financières du gouvernement qui sont publiques et 7 

publiées sur le site du MELCCFP2.  8 

2  SUIVI PRÉSENTÉ PAR ÉNERGIR 

Le tableau 1 ci-dessous présente les aides financières prévues dans le cadre du PGEÉ 9 

d’Énergir, s.e.c. (Énergir) en soutien à l’achat d’équipements servant à la biénergie pour l’année 10 

2025-2026. Il est anticipé que ces aides financières totaliseront 315 032 $ en 2025-2026.  11 

Tableau 1 

Aides financières prévues en 2025-2026 pour  
les participants en mode biénergie  
pour les volets du PGEÉ d’Énergir 

Volet du PGEÉ Aides financières 

Marché Résidentiel  

Thermostat intelligent – Résidentiel 52 080 

Marché Affaires  

Thermostat intelligent – Petits clients Affaires 4 760 

Chaudière à condensation 258 192 

Total Affaires 262 952 

Total 315 032 

 

 
1 Dossier R-4169-2021, décision D-2023-068, paragr. 184. 
2 Dossier R-4257-2024, décision D-2024-113, paragr. 356. 
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Énergir croit comprendre des demandes de la Régie dans les décisions susmentionnées qu’elle 1 

souhaite obtenir les montants versés par le gouvernement pour financer la clientèle souhaitant 2 

faire l’achat d’équipement servant à la biénergie.  3 

Le tableau 2 ci-dessous présente les dépenses extraites et disponibles sur le site du MELCCFP 4 

en soutien à l’achat d’équipement servant à la biénergie. Il est à noter que ce sont les données 5 

publiques les plus récentes se trouvant sur ce site (année financière 2023-2024).  6 

Tableau 2 

Ventilation des dépenses en 2023-2024 (M$) 

 

Source : MELCCFP : État d’avancement de l’action climatique gouvernementale : Tableau de bord de l’action climatique du 
gouvernement du Québec / Informations financières / section 1.6 du tableau Ventilation des dépenses en 2023-2024 (M$)  
[consulté le 7 mai 2025]. 

CONCLUSION 

Énergir demande à la Régie de prendre acte du présent suivi et de s’en déclarer satisfaite. 7 

https://app.powerbi.com/view?r=eyJrIjoiMzQyMTYzOGItNDMzNC00MmU5LWI2Y2YtMDQwYjU2OWI1YTQ1IiwidCI6IjQyNjJkNGVjLTVhNjctNDk1Ny1hYmI2LWJmNzhhY2E2YTZmNSJ9

